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�� Futur retour en régie pour le nouveau port des Lecques (NPL)
��Le contrat de gestion du NPL, d’une durée de 50 ans se termine le 31/12/2024. Les procédures préalables au choix du futur

mode de gestion étant longues et complexes, nous sommes intervenus à plusieurs reprises en réunion du Conseil  municipal
(CM) pour demander que soient lancées au plus vite diverses études nécessaires pour un choix éclairé, ce dossier étant un
des plus importants de la mandature en cours. Ces études ont bien été inscrites au budget 2022 et lancées en octobre 2022.

��La réunion du CM du 4 juil let était particulièrement importante. En effet le code général des collectivités (CGCT) impose que
la première étape du processus soit une décision de principe du CM sur le choix, pour la gestion du NPL, entre continuer une
forme de partenariat avec une société privée (actuellement délégation de service public (DSP) avec la SNPL) ou retourner
en régie (gestion par la commune avec ses moyens propres, comme à ce jour pour les ports de La Madrague ou le Vieux port).

��Le Maire a proposé (voir délib. et présentation des scenarii) ) un retour en régie, sous une forme de régie autonome (pas de
personnalité propre mais un budget annexe autonome, dont l’ordonnateur des dépenses est le Maire, et une gestion par des
personnels communaux)

��Nous avons voté POUR ce retour en régie, mais en assortissant notre avis de regrets et de suggestions ou propositions.
��Des regrets :

- Le premier regret porte sur la procédure elle-même, mais n’est en rien imputable au maire puisqu’imposée par le CGCT.
En effet le CM est amené à prendre une décision purement de principe, sans disposer à ce stade d’aucun élément
financier de comparaison entre régie et DSP ;

- Le second regret porte précisément sur le volet financier. Nous pensions que l’étude mentionnée plus haut devait être
l’occasion d’une vision prospective à 10-15 ans sur les investissements qui pourraient être nécessaires pour faire face à
plusieurs évolutions : transition écologique, adaptation au changement climatique et évolution de la navigation de
plaisance (cf. importance croissante de la location). Une telle vision est totalement absente, alors même que le maire a
évoqué l’absence d’investissements importants à prévoir comme un des arguments pour ne pas recourir au privé…

��Des « points de vigilance » ou de propositions :
- Tarification : le maire ayant insisté sur l’harmonisation de la gestion que perme�rait la régie commune des 3 ports, nous

estimons qu’à terme, si les services rendus sont les mêmes dans ces 3 ports , les tarifs aussi devraient être harmonisés.
La réponse du maire selon laquelle les tail les des bateaux n’y sont pas les mêmes ne peut nous satisfaire !!!

- Listes d’attente : le maire nous a répondu qu’il  continuerait à y avoir 3 listes distinctes. Nous suggérons que ces l istes
soient consultables sur le site web de la mairie, ou sur un site dédié pour les ports

- Enfin, i l faudrait veil ler, compte tenu du développement de la location de bateaux, à ce que des places de passage soient
disponibles en nombre suffisant, avec éventuellement un affichage sur le site de la mairie (ou site dédié pour les ports)

�� Gens du voyage : une situation débloquée en Sud Sainte Baume grâce au Beausset
��L’accueil  et l ’habitat des gens du voyage sont une compétence de l’agglo, qui s’inscrit dans le cadre d’un schéma

départemental. Or depuis plus de 20 ans l’agglo Sud Sainte Baume n’a pas avancé sur le sujet, notamment du fait de
l’impossibil ité de trouver un accord pour l’aire de grand passage requise dans l’agglo.

��Grâce au maire du Beausset et de son équipe, une solution a pu être trouvée pour ce�e aire d’une capacité de 150 caravanes,
ce qui a valu à Edouard Friedler, de nombreuses a�aques sur le Net, auxquelles i l  a répondu dans Var -Matin (voir article du
17/11/21).

��Le CM de St Cyr était donc amené à donner son avis sur la révision du schéma départemental 2023-2029, qui prévoit pour
St Cyr l ’installation de 3 ménages dans des terrains familiaux locatifs publics (TFLP) (voir délib)

��Nous avons bien sûr donné un avis favorable, et nous remercions ici  Edouard Friedler et son équipe pour leur courage.

�� À propos des plagistes : un chiffre d’affaires record…avec des prix en hausse !
� Alors même que 2 plagistes n’ont pu avoir une saison, complète du fait de recours en justice (perdus), les chiffres d’affaires

déclarés pour la saison 2022 ont ba�u tous les records avec près de 5.250 k€, en évolution de + 33 % par rapport à 2019
(dernière année avant COVID) et de + 12 % par rapport aux prévisions contractuelles.

� Si  la commune peut se féliciter des près de 590 k€ de redevances perçues en conséquence auprès des plagistes, (+ 17,5 %
par rapport à 2019), nous avons fait deux remarques :
- La hausse des prix des prestations constatée devient rédhibitoire pour nombre de clients potentiels,
- Lors de la procédure d’a�ribution des lots, nous avions suggéré que soient imposées aux candidats des dispositions pour

les cabanons qui n’empêchent pas la vue sur la mer pour les util isateurs de la Promenade Rose.
Ce�e proposition avait été écartée pour des questions de faisabil ité. Or l’un des plagistes l ’a mise en œuvre…


